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Le bulletin mensuel des AMM présente les décisions délivrées concernant des produits phytopharmaceutiques et des adjuvants : les décisions de retrait de produits, les nouvelles 
autorisations de mise sur le marché et les modifications majeures d’AMM (nouveaux usages accordés, modification des conditions d’emploi, retraits d’usages…). 
Les nouvelles AMM concernent les produits de référence, génériques, de revente et de seconde gamme. Les seconds noms commerciaux ne sont pas mentionnés dans ce bulletin. 

 

Actualité du mois : 

 Renouvellement de l’approbation du glyphosate pour 10 ans à compter du 16 décembre 2023 (RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2023/2660 DE LA COMMISSION 
du 28 novembre 2023 ) ; cette réapprobation s’accompagne d’un certain nombre de dispositions spécifiques à retrouver sur le site https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302660  
 

 

I - Retraits d'autorisation de mise sur le marché 
 

Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages 
Date de la 
décision 

FLOCTER 2120069 Nématicide Bacillus firmus souche I-1582 Professionnel 08/09/2023 

OBERON 2130092 Insecticide Spiromésifène Professionnel 07/09/2023 

VOTIVO 2190154 Nématicide Bacillus firmus souche I-1582 Professionnel 08/09/2023 

AMBASSADOR 2110066 Herbicide Propaquizafop Professionnel 19/10/2023 

BOSS 2170853 Fongicide Boscalide, dimoxystrobine Professionnel 20/10/2023 

CAZOSANTH 2150044 Fongicide Métalaxyl-M Professionnel 20/10/2023 

EVIDAN SC 2200472 Fongicide Dimoxystrobine, boscalide Professionnel 20/10/2023 

FILAN SC 2100037 Fongicide Boscalide, dimoxystrobine Professionnel 20/10/2023 

FLANBI 2170061 Fongicide Dimoxystrobine, boscalide Professionnel 20/10/2023 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302660
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302660
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Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages 
Date de la 
décision 

KISARO 2 2220039  Fongicide Tébuconazole, prothioconazole Professionnel 19/10/2023 

MEFENOR 2170511 Fongicide Métalaxyl-M Professionnel 20/10/2023 

MIRAL 2130203 Insecticide Pyriproxyfène Professionnel 30/10/2023 

PYRIPEX 2160903 Insecticide Pyriproxyfène Professionnel 30/10/2023 

RIVERDALE 2180222 Fongicide Boscalide, dimoxystrobine Professionnel 20/10/2023 

THYLENE 2140246 Herbicide Metsulfuron-methyl, thifensulfuron Professionnel 20/10/2023 

 
 

II - Nouvelles autorisations de mise sur le marché en gamme PROFESSIONNELLE 
 

Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation 
Date de la 
décision 

GC A V D L O ZNA 

BIOMAGNET AMBER 2230599 Insecticide   X X X       Deltaméthrine Appât prêt à l'emploi 06/11/2023 

BIOMAGNET RUBY 2230600 Insecticide   X X   X     Deltaméthrine Appât prêt à l'emploi 06/11/2023 

FLUROSTAR FORTE 2230675 Herbicide X             Fluroxypyr-méptyl Concentré émulsionnable 06/11/2023 

V-SATE 500 SC 2230667 Herbicide X     X       Ethofumesate Suspension concentrée 16/10/2023 

 
(*) GC : grandes cultures A : arboriculture V : viticulture D : cultures porte graines, cultures tropicales, plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires 
 L : cultures légumières O : cultures ornementales ZNA : zones non agricoles  
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III - Modifications d'autorisations majeures (renouvellements d’AMM, extensions d’usages…) 
 

Nom du produit N°AMM Fonction Substances actives 
Gamme 

d'usages 
Nature de la modification Date de la 

décision 

GEOXE WG 2110147 Fongicide fludioxonil Professionnel Modification des conditions d’emploi 16/10/2023 

GLOBUS 2150870 Herbicide florasulame Professionnel Réexamen suite à réapprobation d’une SA  19/10/2023 

TWIST 500 SC 2020099 Fongicide trifloxystrobine Professionnel Réexamen suite à réapprobation d’une SA  20/10/2023 

 

 

-  Pour retrouver les conditions d’autorisation (cultures concernées, bio-agresseurs cibles, conditions d’emploi), consulter le texte intégral de la décision sur le registre des décisions ;  

 une requête sur le nom du produit ou le numéro d’AMM permet d’accéder aux documents ou consulter le site E-Phy, catalogue des autorisations ; 

-  Pour consulter les décisions liées à des dérogations temporaires (dites 120 jours), consulter le site du ministère chargé de l’agriculture ; 

-  Pour connaitre les produits inscrits sur la liste des produits de biocontrôle, consulter la Note de service DGAL/SDSPV/2023-400 du 23 juin 2023 publiée au bulletin officiel du ministère 
chargé de l’agriculture ; 

-  Pour retrouver les listes détaillées des produits retirés et les délais de grâce associés, consulter les actualités du site E-Phy ; 

- Pour retrouver toutes les informations sur les substances actives et la réglementation européenne associée, consulter EU Pesticides database. 

https://www.anses.fr/fr/decisions
https://ephy.anses.fr/
http://agriculture.gouv.fr/produits-phytopharmaceutiques-autorisations-de-mise-sur-le-marche-dune-duree-maximale-de-120-jours
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/136656
https://ephy.anses.fr/actualites
https://food.ec.europa.eu/plants/pesticides/eu-pesticides-database_en

